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ARTICLE 8 BIS

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 

« Sont exclues des séances d’information sur le cycle de la vie et de la mort, les associations faisant 
la promotion de l’euthanasie ou du suicide assisté. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le texte actuel traitant des soins d'accompagnements et des soins palliatifs, et non de "l'aide à 
mourir", il convient d'en exclure toute référence explicite ou implicite tant que le prochain texte n'a 
été ni voté, ni étudié en hémicycle. L'idée de proposer à des mineurs des cycles de formation faisant 
la promotion de procédés tels que l'euthanasie ou le suicide assisté serait problématique si la loi N° 
1100 "relative à la fin de vie" à venir n'était pas adoptée. Afin de palier ce problème, l'actuel 
amendement se propose de mentionner explicitement l'exclusion des bénévoles engagés dans des 
associations faisant la promotion de l'euthanasie ou du suicide assisté, de ces cycles d'information 
dans l'enseignement primaire et secondaire. 


